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soixante-sept ans, dit la Omette i» 
France, d'iu monopole que la loi de 
1850 a A peine entame ; tous les gouver-
sements qui se sont succédé dans ce 
long espace de temps ont épuisé pour 
elle leurs foreurs. 

Universitaires et républicains n'en 
déclarent pas moins aujourd'hui que 
l'Université est dans l'impuissance de 
supporter la concurrence, et que, si le 
projet m di-cussioa «si volé, elle verra 
ses école* désertées, ses chaires aban
données pour les universités libres. 

L'Evénement nous en fait aujourd'hui 
même l'aveu naïf; dans l'excès de sa 
crainte, la feuille républicaine, qui expri
me parfaitement d'ailleurs les appréhen- i 
stoae de ses coreligionnaires politiques, i 
• a jusqu'à assimiler M. Laboulaye au • 
maréchal Lebosuf et à prédire un nou
veau Sedan à l'enseignement officiel : i 

m Noos avons regret à le dire, l'en- I 
» teigne ment civil est tnen fret D'ÊTRE ' 
» TRAHI en cette grave circonstance 
» par des hommes que nous avions i 
• eotimésplus fermes et plus prévoyants. 
• M. Efteûard Laboulaye est-il certain 
» d'avoir fait tous les efforts «rue lui 
» commandaient son passé ? Lui est-il 

lis, a lui, le représentant dn Col-
Prarce, d'igi.orer L'XTAT n'w-

&hre, L'ABAISSCMSITT ET — qui 
— D'IMPUISSANCE où Vinitta-

> tive deckainée du parti clérical sur-
» prendrait f Université, pendant trop 
» longtemps abandonnée à elle-même T 
» La France n'était pas prête en 1870, 
» et on sait ce qu'il lui en a coûté. L'c/-
» niversité française n'est pas PRETE 
» en 1875, et cependant M. Laboulaye 
» ne craint pas de la mettre en face de 
» rinrasion romaine. » 

Ainsi, 1rs défenseurs les plus ardents 
des prétentions du monopole n'osent 
plus soutenir la supériorité de - l'ensei
gnement donné par l'administration ; ils 
sont contraints d'avouer aujourd'hui que 
l'Université est incapable de soutenir la 
concurrence avec l'enseignement libre ; 
il leur faut renoncer à la comédie qu'ils 
avaient essayé de jouer autrefois, quand 
il* affectaient de se préoccuper de l'inté
rêt des sciences, que la liberté, suivant 
en», ne pouvait que compromettre. M. 
Laboulaye a avoué, à la tribune, la dé
cadence de l'enseignement universitaire; 
XEvénement s'écrie avec angoisse que 
« T Université n'est pas prête! » 

Nous voyons nos adversaires réduits 
à ne pins invoquer, contre nous, d'autre 
raison que l'argument brutal du jacobi
nisme : le déni de toute liberté dont 
l'exercice ne profiterait pas exclusive
ment au parti républicain. — i. BOUR
GEOIS. 

W A T I O M 
Séance du 16 juin. 

Présidence de M. D'.YUDIHF«BT -PASQU:UU 
La séanèefst ouverte à 2 h. 45. 
A !>>ccàsion du procès-verbal, MM. 

Cal m on 'et Turquel présentent chacun 
une demande de rectification. Portés 
comme s*étant abstenus de prendre part 
au vole sur l'amendement Jules Ferry, 
ces deux honorables membres déclarent 
aveir volé en faveur de cet amende
ment. 

Le procès-verbal est adopté. 
L'ordre du jour appelle la discussion 

dn projet de loi relatif à la répartition 
des indemnités pour dommages résul -
tant des mesures de défense prises par 
!'autorité militaire française en 1870-71. 

•ojet est ainsi conçu : « La com-
• instituée en vertu de l'art. 3 de 

•20 juillet 1874 est autorisée à 
fuir . . u profit des personnes dont elle 

-Mamalions, une nouvelle 
iiti< i i présentant 40 0 0 des 

lïon .; • ! ; >n. créés par l'art. 8 
do la dite lui. » 

:••,'->!. ;:r i. wTNEL, au nom de 
la roui;.: — -ii i lni'lxel. et d'accord 
avec les niini-;:- • de l'intérieur et des 
finances, dematidc eu i'uviur de ce pro-

-jst la déclaration d'urgence. 
Le projet est adopté sans ùêbat. 
L'ordre du jour appelle la discussion 

du projet de loi suivant : 
« Article unique. — Il est ouvert au 

ministre de l'intérieur : 1* Sur l'exercice 
1874, un crédit de 3,000 fr. applicable 
aux frais de rédaction et d'administra
tion du Bulletin Officiel des Commi'nés; 
2" Sur l'exercice 187;;, pour le même 
objet, un crédit de G.000 fr. Ces crédits 
seront inscrits au Budget sur ressources 
spéciales de chacun de ces deux exerci
ces et y formeront un chapitre nouveau, 
ainsi libellé : Chapitre IV, frais de ré
daction du Bulletin Officiel des Com
munes. Il sera pourvu à cette dépense, 
au moyen de sommes qui doivent être 
versées, chaque année, par l'imprimeur 
du Bulletin Officiel des Communes, en 
vertu du traite du 3 juillet 1874. » 

Ce projet est adopté sans débat par 
393 voix contre 122. 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
2* délibération sur la proposition de M. 
le comte Jauberl relative à la liberté de 
l'enseignement supérieur. 

L'Assemblée a rejeté hier l'amende
ment présenté par M. Jules Ferry sur 
l'article 13. 

M. RAOLL DCVAL monte à la tribune et 
développe sur le même article un amen
dement tend; ni à remplacer les art. 13, 
14, 15 du projet de la co omission rela
tif* à la collation des grades, par la dis
position suivante : • Les grades ne 
pourront être conférés que par le minis
tre de l'instruction publique, sur le vu 
d'un certificat d'aptitude délivré par un 
jury nommé par le ministre dans les 
formes et conditions qui seront déter
minée* par un règlement d'administra
tion publique. 

La décision dn ministre refusant le 

dtf lûms pourra t irs attaqués c»»vsnt 1s 
owoseil supérieur de l'instruction pub 11-
qu e par le uaailalal qui aura sfttsnu la 
ce. rtificat d'aptitude. » 

L'orateur trouva qu'il y a ea France 
un nombre trop peu considérable d'in-
telli gences qui s'élèvent au niveau des 

. con naissances supérieures exigées pour 
I l 'exercice de certaines professions. Il 

importe d'augmenter ce nombre. L'a
men dément de M. Paris n'est pa-s pro
pre à donner ce résultat. Pour l'attein
dre, il faut maintenir à l'Etat le droit 
de c> illatioo des grades. En Belgique, 

. les jurys mixtes n'ont abouti qu'à l'a
baisse ment du niveau général des étu
des. L 'Angleterre tend peu à peu à cen
tralise! ' le droit de collation des grades 
dans le s mains de l'Etat. Pourquoi la 
France renoncerait - elle au système 

, qu'elle a déjà pratiqué, quand les au
tres na lions en reconnaissent l'excel
lence T 

On a dit qu'on ne trouverait pas un 
nombre suffisant d'examinateurs pour 
composer les jurys. L'orateur estime que 
c'est là une erreur et que le ministre de 
l'instru ciioo publique ne sera nullement 
embarrassé pour les recruter. 

Mon ; unendement, conclut l'orateur, 
n'est que la reproduction de ce que 
demanda it la commission si libérale de 
1870, dont faisaient partie MM. Guizot 
et le révéi end père Caplier. C'est pour
quoi j'ai la confiance qu'il sera favora
blement accueilli par l'Assemblée de 
préférence au projet de la commission 
qui n'offre qu'une garantie illusoire et 
qui n'est en réalité que le maintien du 
statu quo. 

M. le rapporteur Laboulaye reconnaît 
que le système proposé par M. Raoul-
Duval a son côté séduisant, notamment 
au point de vue de l'unité du grade. Ce
pendant, il le croit inapplicable, du 
moins dans les circonstances actuelles. 
En effet, il ne serait ni prudent ni oppor
tun de bouleverser l'état de choses actuel 
au profit de Facultés qui ne se sont 
même pas encore donné la peine de 
naître. D'ailleurs, la composition du ju
ry réclamée par M. Raoul-Duval ne lais
serait pas que de se heurter à des diffi
cultés considérables. Ce jury, bon gré 
mal gré, ne pourrait se recruter que 
parmi les professeurs enseignants et dès 
lors la politique ferait invasion dans 
l'administration. 

Le jury spécial aurait, en outre, pour 
conséquence inévitable l'avènement 
d'une science d'Etat et partant, l'abais
sement du niveau des études. L'orateur 
de la .commission prie donc l'Assemblée 
de rejeter l'amendemant de M. Raoul-
Duval. 

Cet amendement, légèrement modifié 
par son auteur, est mis aux voix et 
rejeté. 

M. PARIS vient, à son tour, développer 
un amendement dont voici le texte : 

Art. 13. 
Les élèves des Facultés libres pourront 

se présenter pour l'obtention des grades 
devant les Facultés de l'Etat, en justi
fiant qu'ils ont pris, dans la Faculté 
dont ils ont suivi les cours, le nombre 
d'inscriptions voulu par les règlements. 
Us pourront se présenter, s'ils le préfè
rent, • evant un jury spécial formé dans 
les conditions déterminées par l'Art. 14. 

Toutefois', le candidat ajourné devant 
une Faculté d'Etat, ne pourra se pré
senter ensuite devant le jury spécial et 
réciproquement, sans en avoir obtenu 
l'autorisation du ministre de l'instruc
tion publique. L'infraction à cette dispo
sition entraînerait la nullité du diplôme 
ou du certificat obtenu. 

L'amendement ci-dessus est complété 
par la disposition suivante, qui pren
drait la place de l'art. 14. 

Art. 14. — Le jury spécial sera formé 
de professeurs ou agrégés des facultés 
de l'Etat et de professeurs des facultés 
libres, pourvus du diplôme de docteur. 
Ils seront pris en nombre égal, dans les 
facultés de l'EUt, et dans la faculté libre 
à laquelle appartiennent tous les candi
dats à examiner; ils seront nommés, pour 
chaque session, par le ministre de l'ins
truction publique, qui désignera le mem
bre chargé de la présidence. 

Les sessions d'examen seront fixées, 
chaque année, par un arrêté du minis
tre, après avis du Conseil supérieur de 
l'instruction publique. 

M. PARIS se félicite d'avoir obtenu 
pour son amendement le double concours 
du ministre de l'instruction publique et 
de Mgr Dupanlonp. Cela posé, l'orateur 
s'applique à démontrer que son amen
dement est un moyen terme entre le 
système de la Commission, qui, suivant 
lui, n'est point anses explicité en ' fa
veur do l'Eglise et les revendications 
de ceux qui n'entendent point sacrifier 
le droit de l'Etat. C'est donc à vrai dire 
un amendement de conciliation, qui 
pourra rallier tous les partisans sincères 
de la liberté de l'enseignemeut. 

M. le rapporteur Laboulaye prévoit 
que l'amendement Paris obtiendra l'ad
hésion d'une notable partie de l'Assem
blée. Mais n'y a-t-il pas lieu de craindre 
que celle disposition transactionnelle 
n'entraîne osnx qui l'adopteront plus 
loin qu'ils ne l'auraient voulu? Kn effet, 
dans le système de M. Paris, le Gouver
nement ne délègue pas seulement une 
partie de son droit : Il abdique absolu
ment, et en faveur de qui ? En faveur 
de facultés qui n'existent pas encore et 
qui, par conséquent, ne peuvent offrir 
d'ores et déjà aucune garantie sérieuse. 
U y a là un danger incontestable. M. 
Chesneloug, dans l'amendement qu'il 
avait présenté, offrait du inoi:is la garan
tie d'une certaine durée d'activité. Il 
offrait encore la garantie de la jonction 
de plusieurs branches de facultés. M. 
Paris, lui, n'offre au une garantie. On 
objecte contre la commission qu'elle 
n'offre qu'une espérance aux facultés 

pavanée à qui n'existe pas. L'orateur eu 
la nnmmlsaUn ssaetst au rejet s e l*tA 
mend rasent Paris qui, à ses yeux, e s t 
le moins acceptable de tous. 

M. WALLON, ministre de l'instruction 
publique, accepte l'amendement Paris 
par ce motif qu'il y voit le mopen da 
prévenir les soupçons que l'on pourrait 
concevoir contre l'impartialité des pro
fesseurs et ses examinateurs de l'Etat. 
11 ne faut pas qu'on puisse dire que les 
élèves des facultés libres sont contraints 
de subir l'interrogatoire des examina
teurs de l'Etat. D'ailleurs l'amendement 
Paris donne la majorité aux professeurs 
de l'Etat: 

Pardon-relisez l'amendement, objec
tent plusieurs voix à gauche. 

Si ce n'est pas expressément écrit 
dans l'amendement, répond le ministre 
c'est du moins dans la pensée de l'a
mendement (Mouvements divers); car 
il n'y a pas lieu de supposer que le 
ministre choisira le président dn jury 
d'examen ailleurs que parmi les profes
seurs de l'Etat. D'ailleurs le ministre, 
avait soumis à la commission et se ré
serve de soumettre à la chambre un 
autre amendement assurant dan» tous 
les cas la majorité aux professeurs de 
l'Etat. Ces conditions donnent satisfac
tion à tous les intérêts. Le ministre con
clut en priant l'Assemblée dé voter 
l'amendement Paris, modifié dans le 
sens qu'il vient d'exposer. (Mouvements 
divers). 

u. BEAUSSIRS monte à la tribun*. 
L'orateur entreprend de démontrer 

que le système de M. Paris, même 
amélioré par le ministre de l'instruction 
publique, serait le plus mauvais de tous 
les systèmes, celui qui offrirait le moins 
de garanties. En l'adoptant, on s'expo
serait fatalement à faire baisser le niveau 
des examens et celui de l'enseignement 
de nos facultés. On a dit que l'amende
ment Paris était une transaction. Le 
mot n'est pas exact. La vérité est que 
cet amendement est une concession faite 
par le ministre, concession d'autant plus 
regrettable aux yeux de l'orateur qu'elle 
s'est produite dans des conditions in
justes et injurieuses pour l'enseignement 
universitaire. L'orateur déclare à ce 
propos qu'ayant recherché un discours 
naguère condamné par Mgr Dupanloup, 
il y a découvert que les citations pro
duites parp'évêque d'Orléan» étaient pré
cédées d'une profession de foi chrétienne. 
L'orateur donne lecture de ce passage. 
Il ajoute que le discours dont il s'agit 
a été prononcé par M. Léon Le fort, pro
fesseur à la faculté de médecine de 
Paris. L'orateur conclut au rejet de 
l'amendement Paris et il adjure l'Assem
blée de ma intenir le statu quo provisoire 
et de voter l'article de la commission. 

MGR DOTANLoup monte à la tribune 
(Mouvement général d'attention). 

L'évêque d'Orléans maintient l'exac
titude d'ailleurs non constestée par le 
préopinanà de* citations qu'il a «ait dues A 
à la tribune. Mgr Dupanloup ajoute qu'il 
avait lu le passage lu par M. Beaus*ire. 
Mais à ses yeux, ce passage n'était 
qu'une précaution oratoire (rumeurs et 
applaudissements ironiques à gauche.) 
Cela donne une mesure de votre charité, 
s'écrie une voix. 

A l'ordre I répond une voix à 
droite. 

Le président objecte qu'il n'a pas en
tendu l'interruption. Des exclamations 
ironiques éclatent à droite. Le président 
les réprime et rappelle les interrupteurs 
au respect du président de l'Assem
blée. 

MOB ni'PANi-OLP, revenant sur l'amen
dement Paris, déclare approuver et sou
tenir cet amendement parce qu'il y est 
tenu compte de la liberté des méthodes 
et de l'honneur des professeurs libres 
que la nouvelle loi doit susciter. D'ail
leurs cet amendement offre toutes les 
garantie» désirables. L'orateur poursuit 
en iii*i-!:m' sur la nécessité de donner 
aux facultés libres le droit de conférer 
les grades, droit sans lequel elles n'au
raient pas d'élèves. Au nom de la liberté 
de l'enseignement, au nom du principe 
d'égalité, au nom de la libre concurren
ce, l'évêque d'Orléans conclut à l'adop
tion de l'amendement Paris, qui lui pa
rait le seul pratique et équitable. 

M. WALLON voudrait proposer une mo
dification de l'amendement Paris. Mais 
cette modification ne portant que sur 
un détail, le ministre la réserve pour 
la 3* délibération. En attendant, le Mi
nistre renouvelle à 1* Assemblée la prière 
de reconnaître le principe, c'est-à-dire, 
de voter l'amendement Paris. 

M. PARIS accepte pour la 3* lecture 
la modification annoncée par le minis
tre. 

M. x. PICARD monte à la tribune. 
La clôture I 
u. E. PICARD revendique le droit ds 

répondre au ministre. 
Le président maintient ce droit à 

l'orateur. 
M. x. PICARD s'étonne de voirie grand 

maître de l'université prier l'Assemblée 
de voter sur un principe dont la formule 
n'a même pas encore été rédigée et M. 
Paris déclarer ensuite qu'il s'entendrait 
plus tard avec le ministre. Cette procé
dure est sans précédent. A quoi tend 
l'amendement Paris? 

A abandonner une partie du droit qu'a 
l'Etat de conférer les grades? Or, dans 
la pensé*» de l'orateur, si ce droit doit 
disparaître, mieux vaut le sacrifier en 
bl<-<- et séance tenante que d'amener 
l'I iwr-i'.e sur celle ptnte. Ce n'est pas 
ton'. t)ri propose de statuer sur une dis-
po- ilion qui n'est même pas arrêtée dé
finitivement, puisque le ministre a une 
rectification à y introduire. Celte recti
fication, où est-elle. En quels termes 
est-elle conçue. L'orateur conclut au 
rejet de l'amendement Pans. 

Cet — aunomant comprend deux dis» 
(art. 19 et art. 11.) 

Uascrutin s'ouvre auria Impartisse 
"lement (art. 13.) 
Voici les chiffras : 

If ombre des votants 714 
Majorité absolue 358 
Pour l'amendement 379 
Contre 335 

La première partie de l'amendement 
de M. Paris est adoptée. 

Un nouveau scrutin est ouvert sur la 
seconde partie de l'amendement de M. 
Paris ayant trait à l'art. 14. 

Voici les chiffres : 
Nombre des votants 697 
Majorité absolue 349 
Pour 385 
Contre 312 

La seconde partie de l'amendement 
de M.Paris est adoptée. 

La séance est levée à 5 h. 
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Roabedx-ToiirooiBff 
ET LK MÔRA DE La 

ETRANGER 
ALLEMAGNE. — Nos lecteurs se sou

viennent des scènes qui eurent lieu le 
jour de la Toussaint à l'occasion de 
l'arrestation de M. l'abbé Schneiders, 
vicaire à l'église Saint-Laurent de Trê
ves. Cet ecclésiastique fut arrêté au 
moment de la communion, alors qu'il 
faisait l'office solennel. Il a été relâché 
le 4 juin dernier, après sept mois d'em
prisonnement. Quand il est sorti de la 
maison de détention, des gendarmes et 
des soldats l'ont conduit à travers les 
rues de Trêves à la gare du chemin de 
fer, pour être transporté ho -s du terri
toire qui prétend être l'empire « de la 
crainte de Dieu et des bonnes mœurs, » 
sur le territoire belge. Les habitants de 
Trêves savaient d'avance le jour et 
l'heure de la libération; c'est pour ce 
motif qu'ils jonchèrent de verdure et 
de fleurs les rues que devait parcourir 
le vénérable prisonnier. Les gendarmes 
crurent ne pas devoir suivre les rues 
ainsi préparées, mais prirent un autre 
chemin, et furent obligés de traverser la 
place du marché. Le peuple y accourut 
en masse compacte, et dès qu'on aper
çut le prêtre, un cri immense s'éleva : 
Hoch der herr Kaplan! (vivo M. le vi
caire 1). Une pluie de bouquets tomba 
sur l'ecclésiastique. Les gendarmes et 
les soldats ne purent se frayer un chemin 
qu'avec la plus grande peine à travers 
cette multitude, et plus ils avançaient, 
plus elle s'étendait. Ce n'est qu'après 
une heure de marche qu'ils arrivèrent à 
la gare; une heure pour faire un trajet 
de dix minutes. Tant que M. l'abbé 
Schneiders fut dans la salle d'attente, 
les cris continuèrent, et quand partit le 
train, il y eut des hourrahs tels que 
Trêves n'en a jamais entendus de sem
blables. Il n'y eut aucun désordre. Les 
gendarmes et les soldats furent prudents. 
C'était le meilleur parti à prendre, en
tourés qu'ils étaient de plus de dix mille 
personnes. 

Les biens du séminaire diocésain de 
Trêves et de plusieurs couvents ont été 
vendus par le Gouvernement. Us ont 
été acquis par des Juifs. Les Juifs 
profitent toujours des spoliations ecclé
siastiques et religieuses. Cela se con
çoit. . DE L. 

" BULLE I I I ÉCOIOIIQUE 

Une assistance très nombreuse se 
pressait hier soir dans toutes nos Egli
ses. Après un salut solennel, ou a 
donné lecture de l'acte de consécration 
au Sacré-Gœur-de-Jésus, propose par 
le Saint-Père, puis on a chante le beau 
cantique: 

Dieu de Clémence 
Dieu protecteur 
Sauvez, sauve* la France 
Au nom du Sacré-Cœur.| 

M. le colonel commandant la 2* lé 
gion de gendarmerie passera demain 18 
juin, à Roubaix, la revue de toutes les 
brigades de la 2* section de l'arrondis
sement de Lille. Cette revue aura lieu 
sur le champ habituel du tir à la cible. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
premier Président de la Cour d'appel 
de Douai, les assises du département 
du Nord, pour le troisième trimestre de 
1875 , s'ouvriront à Douai le lundi 2 
août prochain, sous la présidence de 
M. Lefebvre du Prey, conseiller à la 
Cour. 

MM. Deschodt et Martinet siégeront 
comme assesseurs. 

Nous avons dit que des représentants 
des industries de la filature et du tissa
ge, appartenant aux chambres de com
merce des Vosges, de la basse Norman
die, de Rouen, de Roubaix, de Lille, 
d'Amiens, de Troyes, s'étaient réunis, il 
y a quelques jours,chez M. Claude,dé
puté des Vosges, afin de s'entendre sur 
la réponse à faire à la circulaire dans 
laquelle, le ministre invite les chambres 
de commerce et les chambres consulta
tives à se prononcer sur diverses ques
tions soulevées par la prochaine expira
tion des traités. 

Cette commission s'est montrée ani
mée des idées les plus libérales et a for
mé un comité permanent chargé de 
poursuivre l'étude des questions indi
quées dans la circulaire de M. deMeaux. 

Le bureau serait ainsi composé : 
• M. Delfosse, président de la cham

bre de commerce de Roubaix, président; 
M. Lamer, membre de la chambre de 
ci mmerce de Rouen, vice-président; 
M. Ponnier, du groupe des Vosges, 
secrétaire. 

» Les membres du comité permanent 
si sont rendus chez M. le ministre du 
commerce, et l'ont entretenu des divers 
sujets sur lesquels leur attention avait 
été appelée. 

» Ces honorables industriels ont, en 
outre, présenté quelques observations 
à l'égard des négociations qui se pour
suivent avec le gouvernement italien. 
La réponse du ministre, si nos rensei
gnements sont exacts, aurait été de 
nature à donner toute sécurité aux in
térêts considérables mis en présence. » 

Le rapport du mois de juin du bu
reau de l'agriculture des Etats-Unis 
constate que la récolte du coton se pré
sente dans les meilleures conditions qui 
se soient produites depuis cinq ans, 
excepté en 1872. La plante est d'une 
grande vigueur et d'une propreté excep
tionnelle. La culture du coton a aug
menté dans la proportion de 1 à ! " , 
depuis 1874. 

On annonce que deux maisons de 
commission pour l'Inde et la Chine ont 
suspendu leurs paiements : la maison 
Alexandre Collie et C*. de Londres et de 
Manchester, et la maison Shand et C* de 
Londres. 

Les engagements de la première excè-
deiaient probablement trois millions; 
les engagements de la seconde seraient 
moins élevés. 

mmm 

gnes suivantei 
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En août 1 8 U , la* JlSIMÉ i â g n e -
laisnt A l'sdmiratkm publique- tisjtg 
enfants prodiges, las «suas Juliette et 
Julia Delepierre, violonistes b o n ligne, 
qui s'exhibaient au concert des C*}sjnps-
Elyaées, après avoir, 
auparavant, fait son sari 
tits rôles aux Variétés. 

Ces fillettes artistes, I1HMSSSÉS| 
coup d'âme, étaient deux petitffa^Wav^ 
veilles de beauté. 

L'aînée a rencontré ea M l m 
prince X. qui s'en est épftÊ e t l'a 
épousée. 

Devenue princesse, la jaune vWa*-. 
niste a été emmenée dans un v iens 
château, au milieu des asrfaet«a*s kmtà\ 
et e l l e s dû partager son coeur entre la 
chasse et son noMe époux. » , 

Pour qui a connu l'ivresse destrissn-
phes de la scène, cette vie paraît m o 
notone à la longue. 

La princesse a fini par ' 
laded'un mal qui exigeait, une < 
tation à Paris. m 

Nous pouvons dira tout )>as y f l 
pourrait se produire tel événement qui 
nous permit d'applaudir bientôt Juliet
te, la petite prlneasae Vmmi, danrnn 
rôle d'opérette compoo***v eau. inten
tion. • 

Mmes Peschard, Judie et Théo n'ent 
qu'à sa bien tenir. 

La question des monnaies ancien
nes intéresse beaucoup le commerce de 
détail. 

Peut-on refuser une pièce de mon
naie française de bon aloi et bien mar
quée, mais dont la frappe est antérieu
re à 18'iOT 

Un décret de 1868 avait ordonné la 
refonte de toute cette monnaie, et des 
délais avaient été accordés pour son 
retrait de la circulation. Depuis, un se 
cond décret, en date de 1870 , est reve
nu rendre libre cours aux pièces frap
pées sous NapoléonIer,sous LouisXVIII, 
sous Charles X , sous Louis-Philippe, 
sous la République. 

Les caisses de l'Etat acceptent main
tenant celte monnaie ; les particuliers 
n'ont, par conséquent, aucun droit de 
la refuser. 

Par arrêté préfectoral, M. Lauwick 
a été nommé maire de Comines en 
remplacement de M. Lambin, démis
sionnaire. 

Les examens pour la licence et le 
baccalauréat ès-letlres et ès-sciences 
auront lieu à Amiens, à Lille et à Douai, 
aux époques suivantes : 

Licence ès-lettres, à Douai, le 6 
juillet. 

Licence ès-sciences, à Lille, le 8 
juillet. 

Baccalauréat ès-lettres, à Douai, le 
19 juillet. 

Baccalauréat ès-sciences, à Amiens, 
le 2 août. 

Baccalauréat ès-lettres, à Amiens, le 
16 août. 

Il résulte d'une nouvelle enquête 
faite par l'autorité sur les vols qui ont 
eu lieu dans les nuits des 5, 6 et 7 juin 
au cercle de la Concorde et chez M. 
Bultez-Bury, rue Pellart, que l'auteur 
de ces vols est le m^me Brassime qui 
a été arrêté à la suite du vol commis 
chez M. Defrenne. La répétition coup 
sur coup de ces vols divers, l'uniformi
té du procédé mis en œavre par les 
vpleurs, tout révélait une trame ourdie 
par les mêmes mains. Ce qui vient d'ê
tre découvert ne fera que changer en 
certitude ces premiers soupçons. On 
sait maintenant que le même commis
sionnaire qui avait été engager au Mont-
de-Piété las effets appartenant à M.De
frenne avait déjà rendu un service s e m 
blable à Brassime après les vols des 
premières nuits. M.Leburque, concier
ge de la Concorde, et M. Bultez-Bury 
ont été reconnaître leur bien au Mont-
de-Piété. 

L'enfant, si sauvagement brûlée hier 
par son père, est une petite fille sgée 
de 3 ans- Ainsi que nous l'avons dit 
M. le docteur Bay art a déclaré ses brû
lures mortelles. A 'ce piopos réparons i 
un oubli. Aussitôt le crime commis, 
c'est M. Denis, médecin, qui est arrivé 
le premier à la maison qui en a été le 
théâtre, pour donner à la pauvre enfant 
les soins que son état réclamait. 

Hier, vers 8 h. 1 2 du soir, M. J.*B. 
Leleux, fermier à Wasquehal, rentrait 
à sa ferme, quand il trouva non loin du 
pont Dupont, à 3 mètres environ du che
min qui borde le nouveau canal, un 
enfant H", sexe masculin, paraissant 
avoir de 10 à 12 mois, qu'on avait 
déposé dans une petite oseraie. 

U résulte d'une première enquête 
que cet enfant appartiendrait à une 
fille, servante dans une maison de 
Roubaix. Cette malheureuse ne serait 
âgée que de 16 ans. 

Avant-hier, vers neuf heures et u e -
mie du soir, une querelle dont les con
séquences ont été terribles, s en non 
dans la brasserie de M. Bégnin, nue de 
la Vignette, à Lille. Le nommé Charles 
Mopty, appelé à remplacer de temps en 
temps un des ouvriers manquants, arri
vait à sa besogne après avoir assisté à 
la réception des Orphéonistes. One 
altercation surgit entre ksi e t Ang. 
Houzé, Agé de 28 ans. Pendant la d i s 
cussion, ce dernier saisit Ifopty jjsjrje 
corps et le lança sur le pavé de la cour 
avec une telle violence que ce malheu
reux eut le crâne brisé. Ù était mort 
sans pousser un cri, sans préférer une 
parole. 

Houzé, épouvanté, p r i t ^ ^ É k aus
sitôt. Il a été arrêté hier mati îg^ 

— Tmâ 
Voici les principales oouasjMSjsJfjans 

prononcées dans l'audience dS.SvfSur : 
Il n'est pas.agréable d'être attaqué 

par un chien quand on passe près de 
la maison de ses maîtres. CTsaTue qui 
est arrivé oes jours-ci à Roubam, à s u 
nommé Lampe. Pendant qu'il cherchait 
à se i l i i r s a n u r d e rwiimil , 1s » • • ! 
Bourgeois, propriétaire du chien, vient 
prendre sa défense. Lampe se jeta sur 
elle, puis sur son mari, et les maltraita. 
— Quinze jours. 

— A voir F. Bogaert, on i» fendrait 
pour l'être le plus inoffensif du monde. 
Lui le croit, ajoutant qu'il est la bête 
noire de la police; qu'il s e peut circuler 
aux aboids de la gare de Roubaix .sans 
que les agents ne viennent lui mettre 
la main au collet. 

Malheureusement. W jour o s il a été 
arrêté, il voulait voler s u e - eaarreUe à 
bras et éisparattre. De plus, il a déjà 
subi quatre condamnations pour vol et 
rébellion. On rappelle à ce propos qu'une 
de ces dondamnations a été prononcée 
pour un vol accompli dans des circons
tances asses originales. 

C'était au mois de janvier dernier. D. 
venait se rendre en prison. Ne trouvant 
personne dans le bureau du seor*taire 
du parquet, il enleva son palevOfs^Mut 
rencontré sur l'escalier dn Palais-de-
Justioe, et arrêté. 

Le tribunal soustrait pour s i s mois 
F. Bogaert aux regards de ht police de 
Roubaix. 

MARCHÉ AUX osants DX f j i . u rail 
JTJIW 1875. 

Blés blancs:hectolitressmenés,1i76 ; 
vendus, 1145. 

Blés macaux : hectolitres amenés,4 »0; 
vendus 2S8. 

Prix des blés blases. d e l S » » * t t 75 
l'hectol. 

Prix des blés macaux.de 16 »» à 11 15 
l'hectol. 

Vente assez leste.—Baisse moyenne 
de 3 f. àrhectol. 

Remis en magasin, 131 ssstat. de Mes 
blancs et l i t de i n u n i . 

«a tsfum.— 
t t . — Henri 

Je, eear Mai
lle», 13. — Félix DnreirdO rKptode. eear 
Lampe, 18. — J.-B. Boucher, ras dn Chemin 
de Fer.— Leeeadte Tandoorne, ras USISSSI», 
138. — Juliette Prêche, rue an Fort, t. — 
Maria Picke, rue des Champ», cour Ltagre, as. 
— Polvdor Delmé, rue de rEpeole prolongée. 
7. — Marie Leduc, ma de l'Bpeab. cour nas-
rotuaeaux, 4. — Marie Galet, ras de flshaalu 
pot. M. -r- Juliette Willem, rue Bt Etienne, 6. 
— Edmond VerheUe. rue de Tourcoing, X*.— 
Hjppolite Demuynck, rue du Ponteâoy, 45. 
— Maria Loefelt. rue de la Tuilerie. — Victor 
Saoaaillie, rue de France. — Gustave Semai, 
rue des Longues-Haies, 27. 

De 14. —Marie Lsmaire, me de tille, 154. 
— Amélie Hobmeam, rue du Fort, 17.—Marie 
Vwléems—, rue Jaequart, 17. — Marguerite 
Tristrant, rue de la Vigne, maison» DelaUre. 
— Adèle Siersaclc rue da Oi—is de Fer, 
cour Deeroaaeeanx, 17. — FhilumèMe (aveseer, 
rue de la_"Vigue, muasse* SaleaaWa», S. — 
Joseph, 1. — Gustaae Delacourt, rua dTAJaaa, 
fort Frasez, 103. — Eugénie Nollet, me des 
Anges, 17. — Auguste Fort, rue Pierre d* 
Roubaix, «S. — MéMns a*sa*Un*aSS, «es de 
Senbasa. 2. — Causa Dasseaiua». Sa* du Meu-
an A» BeuaeU, cité Canote, 13» —n.iigra 

macaux.de

